
MAIRIE

70270 ALAINCOURT

Arrêté prescrivant la mise à enquiltes
de la comrnune

pubfiques du zonage d,assainissement
d,ALAINCOURT

Le Maire de la commune d,ALAINCOURT,

- Vu la loi n" 2006- 1772 du 30 décembre 2006 sur |eau et res mirieux aquatiques ;- Vu l'Arrêté du 2L juillet 2015 relatif aux svstèÀes d,assainissenrent collectif et auxinstallations d'assainissement non collectif, à I'exception ues installations cl,assainissement

;ffi|,"iif 
recevant une charge brute de pollution'organique inférieure ou égare à t,2kg/j

- Vu l'articre L.2224-t0 du code 1générar des coilectivités territoriares ;- Vu les articles R'2224-8 et n.zzz+-g du code général des collectil,ités terrritoriales ;- vu les articles R' 123-6 à R' 123-23 et L. 1,23-j. à L 123-19 du coder de rEnvironnement;
;y:iiiri:ï:::ï Xïïî':' 

mr'rnicipar en date du 2 octobre 20irl p,op,rsant ra morrirication
- Vu l'ordonnance d.e Monsieur k: président du tribunal administratif de lSesanrçon en date du28 janvier 2020 désignant, en qr.iite de-commisr.ir. ."qreteur, N4me Nrarie-pierre DUpRE ,- Vu le dossiertechnique et administratif à rsouffiêttê à l'enquête publique étallli à cet effet.

ll est arrêté ce qui suit :

Article 1er

.offri'fii;î_;ï,1;;:" oro, que sur ters dispositions du zona{te d,assainissement de ta

Article 2

Mme Marie-Pierre DUPRE, désignée par ordonnance de Monsieur le président du tribunaladministratif en date du 28Janvùr 2020 assumera la fonction de commissaire enquêteur.
Article 3

Le dossiertechnique et administratif ainsique le registre d'enquête seront déposés enr mairied'ALAlNcouRT du 16 juin 202o au 16 juillet 2020lnclus afin que chacun puiss;e ên prrgnflrsconnaissance et y apporter ses ob:;ervations.

ce document sera consultable aux heures haloituelles d,ouverture des mairies.Madame le commissaire enquêteur recevra également en mairie res jours et heures suivants :



o Le 16/06/2020 de 1Oh à 12ho Le 25/06/2020 de ,91 à 18h par tétéphone a,06.1e.t2.!i4.o'o Le L6/07/2(120 de 16h à 18h

pour répondre aux demandes ,c,informations présentées par res administré:;.

Les observations éventueres pourront être consignées sur re registre d,enquête pap,ier ou êtreadressées à Madame le cornmissaire enquêteur en mairie d,ALATNCOuRT par rettrerecommandée ou par courrier rélectronique à r,adresse mair suivante :
mairie'alaincourt@wanadoo'fr' 

ces courriers seront annexés aux registres d,enquêtes.
Article 4

A l'expiration du délai d,enquête, le regi
e n q u ête u r q u i tra n #"",. iH:i'; J:i ::':.:i'i I l'":: ii: :"r : y.,3.. T., re com

l::r]:::t,"lrs à compter de ta ctôture d,enquête.
ses conclusions à Monsieur le lVlairerde la

lJi"*:_r:: l1l-!:ur 
sera transmise à vronsieur te préfet.

f.;i:,0"- 
de Madame ra commissaire ;;;;#rï:'i:r, à ra dispositic,n du pu

Article 5

Le présent arrêté sera affiché au,x rieux habituers et aux panneaux rJe ra A4airie.Un avis sera inséré dans deux l,rurnaux lo'caux diffusés oans t" département et habirecevoir res annonces régares quinze jours eru moins avant re début de renquête.
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i 
j 

I ilH ff [ ff îï î j ::i: "1 ï 
; q ;;" 

" 
#,,i,i; ïJ ;i:: ffi, Li, :,Tiî,l;,

l,ï :i::i,i: i : : i1 i * rr 
1 

it r ", "', i'# l; ;ffi ;.i.: ii :i :::
dès leur parution.
un exempraire de tous res lournaux ;;;r; uà'i"* :ï;J;'"quetes'dès leur parution. 'r \Jçrrvr s Le5 ueux annon(:es sera joint aux

Article 6

:;ï:i:::ilftî:î], arrêté seront transmises pour attribution et e,xécution à :

- Mme le commissaire enquêteur,

Fait à ALATNCOURT, le 28 mai 2020

Le Maire
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